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Texte de la question

M. Emmanuel Duplessy attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la crise que traverse actuellement la filière laitière française et européenne. Depuis
le début de l'année 2026, les producteurs et productrices laitiers subissent une forte baisse du prix du lait,
estimée à près de 100 euros pour 1 000 litres sur un an, alors même que les coûts de production continuent
d'augmenter, notamment sous l'effet de la hausse des prix de l'énergie et du gazole non routier. Cette situation
s'explique notamment par une surproduction à l'échelle mondiale et européenne. Malgré la diminution du cheptel
laitier dans plusieurs États membres, la production européenne continue d'augmenter sous l'effet de
l'intensification des élevages et de la hausse de la productivité par vache, avec une collecte en hausse de près
de 5 % en 2025 par rapport à 2024. À l'échelle mondiale, les cinq principales zones exportatrices ont collecté
près de 6,5 milliards de litres supplémentaires début 2026 par rapport à l'année précédente. Face à cette
situation, les coopératives et industriels ont appliqué d'importantes baisses du prix du lait payé aux producteurs
français. Dans plusieurs pays européens, les prix chutent encore davantage, atteignant parfois des niveaux
extrêmement bas. Lors du Conseil Agriculture de l'Union européenne du 30 mars 2026, plusieurs États
membres ont demandé l'activation de mesures d'urgence, notamment une réduction volontaire de la production
financée par la réserve de crise européenne ainsi qu'une revalorisation du prix d'intervention. Pourtant, malgré
les alertes formulées en amont de ce Conseil, la France n'a pas soutenu publiquement ces demandes de
régulation. Or la régulation des volumes demeure indissociable de la protection des prix et donc du revenu
paysan. De nombreux acteurs du secteur estiment par ailleurs qu'une réduction uniquement volontaire de la
production pourrait s'avérer insuffisante pour enrayer durablement la chute des prix. Dans ce contexte, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de protéger les producteurs et
productrices laitiers face à l'effondrement des prix du lait, et quelle position la France entend défendre lors du
prochain Conseil Agriculture de l'Union européenne prévu le 26 mai 2026 concernant la mise en place de
mécanismes européens de régulation de la production et de soutien aux revenus des éleveurs.
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